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Tableau de suivi / Übersicht Nachfragen
Merci de répondre aux questions et remarques toujours dans les deux langues du programme, français et allemand. / Bitte antworten Sie auf die Fragen und Anmerkungen immer in den beiden Sprachen des Programms, Französisch und Deutsch.
Projet (n°) / Projekt (Nr.): COSAN (IP 3 06 150)
Date / Datum : 19/06/2018
	Question / Remarque

Frage / Anmerkung


	Réponse / Prise de position

Antwort / Stellungnahme


	1. Merci de bien vouloir expliciter comment le projet entend assurer des possibles articulations avec l’Accord-cadre franco-belge sur la coopération sanitaire.
Bitte erläutern Sie, wie das Projekt mögliche Verknüpfungen mit dem französisch-belgischen Rahmenvertrag über die Zusammenarbeit im Gesundheitsbereich gewährleisten wird.
	L’accord cadre franco-belge est le premier traité sanitaire qui a été élaboré dans l’UE pour mettre en œuvre la coopération entre la France et la Belgique.  Depuis lors et sur cette base, un accord cadre a été signé entre la France, l’Allemagne et le Grand-Duché.
Le projet COSAN a pour objectif de mettre en œuvre un accord-cadre entre les différents Etats de la GR non encore couverts en vue de développer un dispositif structurel permettant le développement de coopération sanitaire et d’AMU. 
L’accord cadre franco-belge sert de modèle aujourd’hui dans la déclinaison qu’il a pu réaliser.  Il constitue en effet un réel modèle sur le plan de la régulation financière des coopérations transfrontalières puisque les trois dispositifs de financement de l’accès aux soins transfrontaliers ont été mis en œuvre dans l’espace frontalier franco-belge et notamment entre la province de Luxembourg et les départements de la Meuse et de la Meurthe et Moselle. 
Dans le cadre du projet COSAN, l’accord cadre franco-belge servira, entre autres, à intensifer la coopération entre les hôpitaux d’Arlon, Mont Saint Martin et Esch. 

	2. Les projets APPS et PTFSI abordent la même thématique. Des liens ont-ils été pris, le cas échéant comment les actions seront-elles coordonnées ?

Die Projekte APPS und PTFSI behandeln das gleiche Thema. Wurden Verbindungen hergestellt und wie werden die Aktionen gegebenenfalls koordiniert?   




	Tous d’abord aucun des deux projets n’est centré sur les objectifs du projet COSAN (qui consiste avant tout à devélopper des coopérations sanitaire et d’AMU transfrontalière (cfr: publication de la Commission européenne du 20-12-2017) au sein de la GR.  Le projet PTFSI traite de la formation des personnels „mobiles“ travaillant dans le champ de la santé et l’autre du choix des patients et de leur implication dans les traitements médicaux.

Concrenant PTFSI, un des deux opérateurs de ce projet est opérateur dans le projet COSAN et partcipe aux travaux avec nous du GT4 CESGR (présidé par Henri Lewalle) et de la Commission d’experts de la GR sur la mobilité des professions de santé dans la GR (groupe de travail du Sommet).  Nous travaillons ensemble avec cet opérateur depuis plusieurs années et nous sommes en contact permanent. Nous continuerons dans ce sens à interconnecté nos travaux et nos actions transfrontalières.
Concernant le projet APPS, nous nous mettrons en rapport avec eux, dès que le projet COSAN sera validé pour nouer les synergies utiles dans le développement et la gestion de ces projets afin de réaliser les objectifs du programme Interreg V GR dans le domaine de la santé. 

	3. A l’exception de l’action n°6 « Coopération PED », la présente demande de concours FEDER est identique à celle du projet « COSANGR ». Comme le texte a été repris tel quel, des petites erreurs se sont glissées. A plusieurs reprises, le nom « COSANGR


 » a été employé par inadvertance. De même, il convient de noter que l’ordre des actions de la présente demande a été modifié par rapport à la demande de concours du projet « COSANGR ». Dans cette demande, certains passages font référence à des actions précises sans utiliser le bon numéro d’action. Merci de bien vouloir vérifier de telles incohérences sur l’ensemble du dossier et de les corriger

. Merci de bien vouloir expliciter toutes les abréviations utilisées dans le dossier (ex : IML).
Bis auf die Aktion 6 „Zusammenarbeit EEP“ ist der vorliegende Antrag auf EFRE-Förderung identisch mit dem Antrag des Projektes „COSANGR“. Da exakt der gleiche Text übernommen wurde, haben sich aber auch kleine Fehler eingeschlichen. So wird in dem vorliegenden Antrag mehrfach irrtümlicherweise der Name „COSANGR“ verwendet. Ebenso muss beachtet werden, dass sich im vorliegenden Antrag die Reihenfolge der Aktionen im Vergleich zu dem Antrag des Projektes „COSANGR“ verändert hat. Im Antrag wird an manchen Stellen auf bestimmte Aktionen Bezug genommen, allerdings wird nicht immer die richtige Aktionsnummer verwendet. Bitte überprüfen Sie noch einmal den gesamten Antrag auf diese Art von Inkohärenzen und korrigieren Sie diese.
Bitte erläutern Sie ebenfalls im Antrag alle verwendeten Abkürzungen, z.B.: „IML“.
	Nous allons procéder au toilettage du texte demandé.
L’IML est l’intervalle médical libre, c’est-à-dire l’écart-temps entre l’appel au Centre d’appel unifié de l’Aide Médicale Urgente (AMU) et l’intervention du véhicule terrestre ou héliporté SMUR au chevet du patient

. 

	Questions/remarques issues de l’email du Secrétariat Conjoint du 26 janvier 2018 qui n’ont pas fait l’objet d’une réponse complète / Fragen /Anmerkungen aus der E-Mail des Gemeinsamen Sekretariats vom 26. Januar 2018, die nicht vollständig beantwortet wurden 



	4. Il doit être démontré que le bénéficiaire chef de file est en capacité de gérer et de coordonner le projet     « COSAN ». Merci de bien vouloir démontrer votre capacité administrative et financière qui est nécessaire à la gestion de ce projet. Comment allez-vous mettre en œuvre la gestion et coordination du projet notamment en vue du grand nombre de partenaires du projet ?

Es muss aufgezeigt werden, dass der federführende Begünstigte in der Lage ist, das Projekt „COSAN“ zu leiten und zu koordinieren.  Zeigen Sie bitte Ihre administrative sowie finanzielle Kapazität auf, die notwendig ist, um das Projekt zu leiten. Wie werden Sie die Verwaltung und Koordinierung des Projektes umsetzen, insbesondere im Hinblick auf die große Anzahl von Projektpartnern.
	Nous avons déjà géré 13 projets Interreg depuis 1992.  Nous avons été les pionniers en Europe de la coopération sanitaire, de l‘aide médicale urgente et médico-sociale et nous avons objectivement engrangé des résultats qui sont aujourd’hui considérés comme des modèles de coopération transfrontalière dans ces différents domaines

.  
Nous avons au cours de la gestion de ces 13 projets au sein des programmes Interreg A France Wallonnie Vlaanderen (et leurs prédécesseurs) et Interreg A Grande Région (et leurs prédécesseurs) acquis une capacité à manager, piloter, gérer administrativement et financièrement des projets européens Interreg.  Nous avons déjà travaillé avec un nombre important d’opérateurs dans différents projets.  Nous savons très bien à quoi nous attendre et notre décision de déposer le projet a été prise en parfaite connaissance des charges de travail imposées par la gestion d’un tel projet.  Notre expérience de plus d’un quart de siècle, notre reconnaissance internationale et européenne apportent d’importantes garanties aux gestionnaires du Programme sur nos capacités et notre détermination de concrétiser les objectifs du projet COSAN.  

	5. Le projet doit reposer sur une véritable collaboration entre les différents opérateurs du projet. A cette fin, il est nécessaire que tous les opérateurs du projet soient impliqués dans la préparation du projet, le dépôt de la demande et la mise en œuvre du projet. Merci de bien vouloir expliquer davantage comment vous allez garantir cela.

Etant donné que la présente demande de concours FEDER est identique à celle du projet « COSANGR », à l’exception de l’action n°6 « Coopération PED » et du fait qu’entre temps de nouveaux partenaires se sont ajoutés au projet, la question se pose de savoir dans quelle mesure les partenaires ont réellement été impliqués dans la phase de préparation du projet. Merci de bien vouloir prendre position sur ce point

.
Das Projekt muss auf einer tatsächlichen Zusammenarbeit zwischen den verschiedenen Projektpartnern basieren. Dazu ist es notwendig, dass alle Projektpartner in die Projektvorbereitung, Antragseinreichung und Projektdurchführung eingebunden werden.Erklären Sie bitte genauer, wie Sie dies sicherstellen werden. 

In Anbetracht der Tatsache, dass bis auf die Aktion Nr. 6 „Zusammenarbeit EEP“ der vorliegende Antrag auf EFRE-Förderung mit dem Antrag des Projektes „COSANGR“ identisch ist, in der Zwischenzeit aber viele neue Partner zum Projekt hinzugekommen sind, stellt sich die Frage, inwiefern die Partner tatsächlich in die Projektvorbereitung einbezogen wurden. Nehmen Sie hierzu bitte Stellung.  
	Depuis la déprogrammation du projet COSANGR, nous avons recontacté les opérateurs qui s’étaient engagés dans ce projet en leur offrant la possibilité de confirmer ou non leur engagement en tant qu’opérateur partenaire ou méthodologique dans le projet COSAN poursuivant les mêmes objectifs etc.

La quasi-totalité des opérateurs du projet ont confirmé leur engagement. Certains ont changé de position et sont passés d’opérateur partenaire à méthodologique et inversément. Mais de nouveaux opérateurs nous ont sollicité et nous les avons accueillis. 
Enfin, le secrétariat du programme nous a imposé de contacter des opérateurs qui n’étaient pas repris dans la fiche synthétique.  C’est ainsi que nous avons constitué un large partenariat qui représente tous les acteurs essentiels de la coopération transfrontalière en santé dans les différents espaces frontaliers de la Grande Région.
Outre les échanges de correspondance informatisée et les nombreux échanges téléphoniques avec les opérateurs, nous les avons tous invités depuis le début du mois de septembre 2017 à participer aux travaux du GT4 santé du CESGR au sein duquel nous avons repris dans chaque ordre du jour et dans le contenu des réunions le projet COSAN.  Nous avons expliqué en long et en large la déprogrammation du projet COSANGR, l’invitation à redeposer le projet lors du 3ème appel à projet, le contenu, les actions, etc, du projet COSAN.
Nous avons tenu informé du traitement de la fiche synthétique les opérateurs à travers les échanges de courriels et les travaux du CESGR GT4 (qui sont bilingues).  

Nous continuerons de la sorte avec le soutien et l’appui du CESGR. Nous tenons à disposition du secrétariat les échanges de courriels, les travaux bilingues du CESGR GT4 etc.    

	6. Une communication régulière, bonne et complète avec tous les opérateurs du projet doit être garantie. Ceci implique notamment d’informer systématiquement tous les opérateurs des différentes étapes du projet. Comment allez-vous garantir cette communication ? Tous les opérateurs ont-ils eu accès à la demande de concours FEDER avant son dépôt officiel et ont-ils donné leur accord concernant cette dernière version de la demande

 ?
Eine regelmäßige, gute und vollständige Kommunikation mit allen Projektpartnern muss garantiert werden. Dazu gehört unter anderem auch, dass alle Projektpartner stets über die verschiedenen Projektetappen informiert werden.Wie stellen Sie diese Kommunikation sicher? Haben alle Projektpartner den Antrag auf EFRE-Förderung vor seiner offiziellen Einreichung erhalten und Ihr Einverständnis zu dieser letzten Version des Antrags erklärt? 
	Nous avons communiqué régulièrement avec les opérateurs du projet COSAN sur la procédure et le contenu du projet.  Nous l’avons fait par courriels, téléphones et réunions bilingues du CESGR GT4 et nous continuerons à le faire de la sorte puisque le CESGR s’est prononcé à l’unanimité en AG sur son soutien à ce projet essentiel pour le développement de la coopération en santé dans la Grande Région.
Nous avons rentré toutes les attestations d’engagement signées par chaque opérateur.  Ce document est la preuve des contacts établis avec chacun d’eux.  Ces attestations ont demandé non seulement des envois de courriels (souvent plusieurs par opérateur) et divers échanges téléphoniques en dehors des échanges au cours des réunions du CESGR GT4 et en dehors de celles-ci, sans nommer les nombreux échanges lors de réunions transfrontalières, séminaires, colloques etc….

	7. Merci de bien vouloir expliquer davantage si vous avez pu clarifier avec le Système d'Information Géographique de la Grande Région (SIG-GR) quelles données utiles à l’action 7 étaient déjà disponibles

.

Erklären Sie bitte genauer, ob mit dem Geografischen Informationssystem der Großregion (GIS-GR) geklärt werden konnte, welche für die Aktion 7 nützlichen Daten bereits zur Verfügung stehen.
	Comme indiqué dans notre réponse précédente sur ce sujet, Monsieur Michel Bonnefoy qui est directeur de l’Observatoire de la santé du Grand Est et qui pilotera l’action relative à ce volet du projet COSAN a pris contact avec le SIG GR et il a été convenu d’une reprise de contact dès que le projet COSAN sera validé.  Il est normal que le SIG-GR demande - avant tout engagement de coopération avec les opérateurs du projet COSAN - qu’au préalable il ait la garantie que le projet COSAN sera mis en œuvre et que dès lors il pourra s’investir avec un projet existant réellement.  A ce jour, il est normal qu’il attende avant de s’investir pour ne pas s’investir inutilement.

	8. Concernant l'action 6 « Coopération transfrontalière interhospitalière dans le PED », merci de bien vouloir démontrer davantage la faisabilité de cette action en tenant compte du fait que l'hôpital d'Esch-sur-Alzette a déjà atteint la limite de ses capacités et un transfert des patients semble par conséquent très difficile

.

Bezüglich der Aktion 6 „Zusammenarbeit zwischen Krankenhäusern im EEP“ wird darum gebeten, die Machbarkeit dieser Aktion genauer darzustellen, unter Berücksichtigung der Tatsache, dass das Krankenhaus in Esch-sur-Alzette bereits all seine Kapazitäten ausschöpft, womit demzufolge ein Transfer von Patienten sehr schwierig erscheint.
	Tout d’abord, il convient de rappeler que la coopération transfrontalière en santé peut s’exprimer sous diverses formes et pas uniquement par un flux de patients.  Elle peut concerner des coopérations médicales sans mobilité de patient et se réaliser sous la forme par exemple d’une mobilité médicale, voire d’échanges de connaissances, d’utilisations d’équipements ou de soutien intellectuel à la prise en charge et surtout au diagnostic médical.
Une coopération interhospitalière existe déjà dans le domaine de la radiothérapie entre Esch et MSM (Mont-St-Martin).  Elle peut concerner d’autres domaines médicaux qui ne nécéssiteront pas des flux de patients si la capacité maximale de Esch est atteinte.  Mais Esch s’est engagé et nous pouvons faire confiance à leur engagement, leur compétence et leur connaissance du domaine médical, hospitalier et des coopérations médicales interhospitalières.

	Partie A - Données générales du projet / Teil A - Allgemeine Projektdaten

	9. 1.1 Description courte du projet :

La traduction allemande de la phrase française suivante est erronée et doit de ce fait être corrigée : « La Grande Région se compose de nombreux espaces frontaliers ruraux dotés d’infrastructures de soins restreintes

 ».
1.1 Kurzbeschreibung des Projekts:

Die deutsche Übersetzung des folgenden französischen Satzes ist nicht korrekt und sollte daher bitte korrigiert werden: „La Grande Région se compose de nombreux espaces frontaliers ruraux dotés d’infrastructures de soins restreintes.“.
	Nous avons procédé à la correction.

	10. 1.2 Durée du projet :

Dans la version allemande de votre justification sur la durée du projet de quatre années se sont glissés des mots en français sans lien avec le reste du contenu. Merci de corriger la version allemande

.
1.2 Projektdauer:

In die deutsche Version Ihrer Begründung für die Projektdauer von vier Jahren haben sich französische Wörter ohne jeglichen inhaltlichen Bezug geschlichen. Bitte korrigieren Sie die deutsche Version.
	Nous avons procédé à la correction.

	  
	Dans le projet COSANGR nous avions multiplié par deux le volume d’habitants du GDL en considérant que tous les districts du GDL étaient concernés et qu’une population équivalente résidait sur les autres versants frontaliers en y ajoutant les habitants des espaces de la Moselle, de la Sarre et de la Rhénanie avec la Communauté germanophone et le GDL.  

Ce calcul n’était pas réaliste pour deux raisons principales :

1. Les coopérations transfrontalières concernent avant tout l’accès à des soins de proximité.  Il est dès lors normal de considérer que même si toute la population du GDL sera potentiellement concernée, seules les populations proches de chaque frontière seront réellement concernées.

2. Les opérateurs du projet COSANGR qui voulaient développer une coopération dans l’Eiffel avaient décidé de déposer un projet spécifique mais cette volonté n’a pu se concrétiser au-delà du dépôt de la fiche synthétique dans le cadre du troisième appel à projets. Pour ces deux principales raisons nous avons réduit de moitie l’indicateur en prenant pour hypothèse plus plausible que COSAN touchera avant tout des populations proches de la frontières (de part et d’autre).   

	11. .1.5 Plan de travail - Action 1 « Gestion du projet » :

Merci d’expliciter la gestion du projet concernant toutes les obligations dans le cadre d’un projet INTERREG
.

L’intitulé du livrable « gestion de projet » n’est pas clair, il n’indique pas concrètement le contenu du livrable. Merci de bien vouloir renommer ce livrable (par ex. « Compte-rendu / rapport

 »). 

Merci aussi d’expliquer le calcul effectué pour ce livrable pour la valeur cible « 16 ». Combien

 de comptes-rendus de réunions de coordination, de rapports et de comptes-rendus de comité d’accompagnement ont été comptabilisés ici ? Merci de bien vouloir préciser ceci dans la demande de concours FEDER. 
Merci d’également indiquer la localisation de l’action 1. Le champ « localisation

 » n’a pas été rempli dans la demande, merci de bien vouloir le faire.
1.5 Arbeitsplan - Aktion 1 „Projektmanagement“:

Gehen Sie bitte auf die Projektverwaltung hinsichtlich all der Verpflichtungen, die ein INTERREG-Projekt mit sich bringt, ein.

Die Bezeichnung des konkreten Ergebnisses „Verwaltung“ ist nicht klar und gibt keinen deutlichen Hinweis darauf, was dieses Ergebnis genau beinhaltet. Bitte benennen sie dieses konkrete Ergebnis um (z.B. „Protokolle / Berichte“). 
Erklären Sie bitte des Weiteren, wie sich der für dieses Ergebnis angegebene Zielwert „16“ genau berechnet. Wie viele Protokolle der Koordinierungssitzungen, wie viele Aktionsberichte und wie viele Sitzungsprotokolle der Projektbegleitausschüsse wurden hier berechnet? Dies sollte bitte im Antrag auf EFRE-Förderung präzisiert werden.

Geben Sie bitte des Weiteren die Lokalisierung der Aktion 1 an. Das Feld „Lokalisierung“ wurde bisher nicht ausgefüllt, was daher nachzuholen ist.
	

	12. 1.5 Plan de travail - Action 2 « Communication » :

Il est expliqué dans la description de l’action que les sites internet « santetransfrontaliere.eu » et « luxlorsan.eu » seront actualisés. En parallèle, vous n’indiquez en livrable la réalisation que d’un seul site internet. En outre, il convient de signaler que Luxlorsan ne participe plus au projet et que par conséquent une réactualisation de son site internet dans le cadre du projet n’est plus justifiée. Merci d’adapter la description des actions en conséquent. 

Vous indiquez vouloir réaliser un guide pratique de la coopération transfrontalière. Cependant celui-ci n’est pas mentionné comme livrable de l’action 2. Merci d’apporter les corrections nécessaires


.
Dans le cas où des conférences de presse doivent être organisées dans le cadre du projet, merci de les signaler dans l’action 2


. 

1.5 Arbeitsplan - Aktion 2 „Kommunikation“:

Sie erklären in der Aktionsbeschreibung, dass Sie die Websites „santetransfrontaliere.eu“ und „luxlorsan.eu“ neugestalten werden. Gleichzeitig geben Sie als konkretes Ergebnis nur die Erstellung einer Webseite an. Des Weiteren ist darauf hinzuweisen, dass Luxlorsan nicht mehr am Projekt teilnimmt und somit auch eine Neugestaltung seiner Website im Rahmen des Projektes nicht begründet wäre. Nehmen Sie bitte die notwendigen Anpassungen in der Aktionsbeschreibung vor. 

Sie geben an, dass Sie einen Leitfaden zu den grenzüberschreitenden Kooperationen erstellen möchten. Der Leitfaden wird allerdings nicht als konkretes Ergebnis der Aktion 2 angegeben. Nehmen Sie bitte die notwendigen Anpassungen vor.

Falls im Rahmen des Projektes Pressekonferenzen organisiert werden sollten, erwähnen Sie diese bitte ebenfalls unter Aktion 2.
	Nous disposons des contenus des sites „santetransfrontaliere“ et „LUXLORSAN“ que nous voulons refondre dans un seul site durant la réalisation du projet COSAN.  D’une part ce travail de regroupement des sites nécessitera une reconfiguration, une relecture des contenus et une adaptation de ceux-ci pour une information améliorée et mieux ciblée intégrant les récents et nombreux dispositifs et publications sur le domaine de la coopération sanitaire transfrontalière dans la GR.  D’autre part, il faut rationaliser les sources d’information et concentrer les informations et les données dans un même lieu.  Ces principaux éléments ont plaidé pour la refonte des 2 sites en un seul

.

 

	13. 1.5 Plan de travail - Action 3 « Coopération sanitaire transfrontalière » :

Merci de changer le nom du type d’action n°3 dans la version allemande de la demande de concours FEDER. Pour le moment le nom est „Grenzüberschreitende Beobachtungsstelle“, il doit être remplacé par „Grenzüberschreitende Kooperation im Gesundheitswesen

“. 
Vous prévoyez l’élaboration de quatre accords-cadres entre différents pays. Merci de bien vouloir expliciter comment ces accords-cadres transfrontaliers seront réalisés. Quelles sont les démarches nécessaires pour aboutir à ces accords-cadres ? De plus, merci de bien vouloir expliquer davantage les objectifs de ces accords-cadres. 
Veuillez également expliquer exactement ce que signifie l’extension d’une coopération territoriale entre la France et l’Allemagne ainsi qu’entre l’Allemagne et la Belgique. En quoi consiste cette extension de la coopération territoriale ? 

L’intitulé du livrable « coopération » n’est pas explicite et ne donne pas d’indication claire sur le contenu du livrable.  Merci de renommer ce livrable de façon à ce que le titre mette en évidence ce qui doit être atteint. Merci aussi d’expliquer le calcul effectué pour ce livrable pour la valeur cible « 5 ». En outre, vous mentionnez en livrable la réalisation de 4 guides pratiques alors qu’ils ne sont pas abordés dans la description de l’action. Merci de le corriger


. 
1.5 Arbeitsplan - Aktion 3 „Grenzüberschreitende Kooperation im Gesundheitswesen“:

Bitte ändern Sie in der deutschen Fassung des Antrags auf EFRE-Förderung den Namen des Typs der Projektaktion 3. Moment ist hierfür der Name „Grenzüberschreitende Beobachtungsstelle“ angegeben. Dieser Name ist durch den Namen „Grenzüberschreitende Kooperation im Gesundheitswesen“ zu ersetzen.

Sie sehen die Ausarbeitung von insgesamt vier Rahmenvereinbarungen zwischen verschiedenen Ländern vor. Erklären Sie bitte, wie diese grenzüberschreitenden Rahmenvereinbarungen genau realisiert werden sollen. Welche Schritte sind notwendig, um diese Rahmenvereinbarungen zu schließen? Gehen Sie bitte des Weiteren genauer auf die Ziele dieser Rahmenvereinbarungen ein.

Erklären Sie bitte ebenfalls, was genau unter der Ausdehnung der gebietsspezifischen Zusammenarbeit zwischen Frankreich und Deutschland sowie zwischen Deutschland und Belgien verstanden wird. Was wird diese Ausdehnung der gebietsspezifischen Zusammenarbeit genau beinhalten? 

Die Bezeichnung des konkreten Ergebnisses „Zusammenarbeit“ ist nicht klar und gibt keinen deutlichen Hinweis darauf, was dieses Ergebnis genau beinhaltet. Bitte benennen sie dieses konkrete Ergebnis um, so dass aus dem Titel deutlich hervorgeht, was genau erreicht werden soll. Erklären Sie bitte des Weiteren, wie sich der für dieses Ergebnis angegebene Zielwert „5“ genau berechnet. Des Weiteren geben Sie als konkretes Ergebnis die Erstellung von 4 Leitfäden an, auf welche allerdings in der Aktionsbeschreibung nicht eingegangen wird. Dies sollte bitte nachgeholt werden.
	L’objectif est de doter les composantes

 de la GR d‘un dispositif juridique constituant une base légale autorisant et régulant la coopération transfrontalière en santé.  L’accord cadre belgo-français, franco-allemand et franco-luxembourgeois créent une base légale pour construire des dispositifs conventionnels interhospitaliers et/ou de territoire.  Il est nécessaire de doter chaque espace frontalier de tels instruments juridiques.

Nous procèderons comme nous l’avons fait dans le cadre de la coopération franco-belge mais aussi comme „conseiller“ dans le cadre d’autre accord cadre de ce type avec les autorités compétentes en la matière. 
Pour répondre aux objectifs du Programme Interreg V GR, nous devons procéder à la mise en place de coopérations de territoire transfrontalier, c’est à dire de définition de territoire à l’intérieur desquels il y aura des coopérations interhospitalières, une mobilité sans obstacle administratif des patients et des professionnels de santé.

Les brochures seront réalisées en fonction des développements des coopérations interhospitalières et/ou territoriales.  Nous en avons ciblé plusieurs. Ces brochures sont indispensables et, pour nous, inhérentes au développement de coopération transfrontalière pour informer les patients et les professionnels de santé.

	14. 1.5 Plan de travail - Action 4 « Aide médicale urgente » :

Merci de bien vouloir préciser quelles coopérations concrètes sont prévues dans le domaine de l’aide médicale urgente. Merci d’expliquer également l’abréviation « IML ».
En outre, merci d’expliquer pourquoi la plupart des partenaires ne sont pas impliqués dans la réalisation de l’action 4 alors que la problématique semble aussi les concerner. Il est étonnant de ne trouver aucun partenaire luxembourgeois dans cette action alors qu’il est indiqué que tous les versants de la Grande Région sont concernés par cette action. Selon la demande, l’action aura entre autre lieu à Luxembourg. 
L’intitulé allemand des deux livrables „Kooperationen im Rahmen des Notarzt“ n’est pas clair. Merci de corriger la traduction allemande pour que les titres des livrables correspondent à la version française. Merci aussi d’expliquer le calcul effectué pour ce livrable pour la valeur cible « 3 ». En outre, vous mentionnez en livrable la réalisation d’un guide pratique alors qu’il n’est pas abordé dans la description de l’action. Merci de le corriger. 

1.5 Arbeitsplan - Aktion 4 „Notärztliche Versorgung“:

Präzisieren Sie bitte, welche Kooperationen in der notärztlichen Versorgung genau vorgesehen sind. 
Bitte erklären Sie auch die Abkürzung „IML“. 

Erklären Sie des Weiteren bitte, warum die meisten Partner nicht in die Umsetzung der Aktion 4 eingebunden sind, obwohl die Problematik sie doch zu betreffen scheint. Es fällt insbesondere auf, dass kein luxemburgischer Partner an dieser Aktion beteiligt ist, obwohl doch erklärt wird, dass alle Grenzregionen in der Großregion von dieser Aktion betroffen sein werden. Die Aktion wird laut Antrag unter anderem auch in Luxemburg lokalisiert.

Die deutsche Bezeichnung der zwei konkreten Ergebnisse, die beide den Titel „Kooperationen im Rahmen des Notarztes tragen, ist nicht klar. Bitte korrigieren Sie hier jeweils die deutsche Übersetzung, damit die Titel dieser zwei Ergebnisse der französischen Version entsprechen. Erklären Sie bitte des Weiteren, wie sich der für diese Ergebnisse angegebene Zielwert „3“ genau berechnet. Des Weiteren geben Sie als konkretes Ergebnis die Erstellung eines Leitfadens an, auf den allerdings in der Aktionsbeschreibung nicht eingegangen wird. Dies sollte bitte nachgeholt werden.
	Les coopérations envisagées ont pour finalité de permettre au SMUR d’un versant d’intervenir sur l’autre versant en respect des procédures applicables sur chaque versant afin de réduire l’Intervalle Médical Libre (IML).
Pour réaliser des coopérations, il n’est pas obligatoire de rassembler tous les acteurs potentiels pouvant intervenir de manière majeure ou mineure dans la conception d’un dispositif de coopération transfrontalière. 
Pour le GDL, le Ministère de la Santé, la Fédération des hôpitaux et tous les hôpitaux sont opérateurs dans le projet COSAN. Par ailleurs, il nous semble qu’il n’est pas correct de considérer que „l’action aura entre autres lieu au GDL“.  Il est davantage probable qu’elle se réalise en dehors de l’espace du GDL mais avec la collaboration des acteurs SMUR du GDL.

	15. 1.5 Plan de travail - Action 5 « Échanges bonnes pratiques » :

Les conférences et les séminaires thématiques mentionnés dans la demande concerneront-ils exclusivement la thématique des maladies cardiaques ? L’élargissement aux autres thématiques évoquées est-il seulement prévu après la fin du projet ?
En outre, merci d’expliquer pourquoi la plupart des partenaires ne sont pas impliqués dans la réalisation de l’action 5 alors que la problématique semble aussi les concerner. 

Vous indiquez que deux séminaires techniques thématiques seront organisés. Ces séminaires ne sont pas mentionnés comme livrable de l’action 5. Merci de réaliser les modifications nécessaires. 

1.5 Arbeitsplan - Aktion 5 „Austausch bewährter Praktiken“:

Finden die genannten Konferenzen und Themenseminare ausschließlich zum Thema Herzerkrankungen statt? Ist die Ausweitung auf die anderen genannten Fachgebiete erst nach Projektabschluss geplant?

Erklären Sie des Weiteren bitte, warum die meisten Partner nicht in die Umsetzung der Aktion 5 eingebunden sind, obwohl die Problematik sie doch zu betreffen scheint.
Sie geben an, dass Sie zwei technische Themenseminare organisieren werden. Diese Seminare werden allerdings nicht als konkretes Ergebnis der Aktion 5 angegeben. Nehmen Sie bitte die notwendigen Anpassungen vor.
	Nous souhaitons travailler sur les pathologies cardiaques mais aussi sur d’autres pathologies où la coopération transfrontalière peut apporter une réponse adaptée, par exemple la neurochir, l’accès à des équipements pointus, le développement de pratiques de pointe etc…

	16. 1.5 Plan de travail - Action 6 « Coopération PED » :

Dans le titre allemand de l’action 6 vous utilisez l’abréviation allemande « EEP », toutefois dans la description allemande de l’action c’est l’abréviation française qui est utilisée. Merci d’unifier le tout en utilisant l’abréviation allemande et en l’expliquant. 
En outre, merci d’inclure dans la description de l’action les noms complets des trois hôpitaux qui coopéreront dans le cadre de l’action 6. 
L’hôpital de Esch
 n’est même pas mentionné dans la liste des opérateurs impliqués dans l’action 6. S’agit-il ici d’une erreur ? Comment l’action peut-elle être mise en œuvre si cette institution ne participe pas à l’action ? Merci de réaliser les modifications nécessaires. 

Merci aussi d’expliquer le calcul effectué pour les deux livrables pour la valeur cible « 4
 ».
1.5 Arbeitsplan - Aktion 6 „Zusammenarbeit EEP“:

Sie verwenden im deutschen Titel der Aktion 6 die deutsche Abkürzung „EEP“, in der deutschen Aktionsbeschreibung wird allerdings die französische Abkürzung genutzt. Dies sollte bitte vereinheitlicht werden. Verwenden Sie bitte die deutsche Abkürzung und erläutern Sie diese. 
Nennen Sie bitte des Weiteren in der Aktionsbeschreibung die vollständigen Namen der drei Krankenhäuser, die im Rahmen der Aktion 6 zusammenarbeiten werden.

In der Auflistung der an der Aktion 6 beteiligten Projektpartner wird das Krankenhaus von Esch gar nicht genannt. Handelt es sich hier um einen Fehler oder wie kann diese Aktion umgesetzt werden, wenn sich diese Einrichtung gar nicht daran beteiligt? Bitte nehmen Sie die notwendigen Anpassungen vor.

Erklären Sie bitte des Weiteren, wie sich der für die zwei konkreten Ergebnisse angegebene Zielwert „4“ jeweils genau berechnet.
	Nous avons répondu aux demandes formulées.

	17. 1.5 Plan de travail - Action 7 « Observatoire transfrontalier » :

L’intitulé allemand du livrable « Observatoire » n’est pas explicite et ne donne pas d’indications claires sur le contenu du livrable. Merci de corriger l’intitulé. La valeur cible « 4 » ne correspond pas au livrable car en définitive un seul observatoire doit être créé. 

Votre plan de travail actuel prévoit que toutes les actions se déroulent en parallèle. La demande de concours laisse cependant deviner quCe l’action 7 consiste en un travail préparatoire indispensable pour toutes les autres actions. Est-ce juste ?
1.5 Arbeitsplan - Aktion 7 „Grenzüberschreitende Beobachtungsstelle“:

Die deutsche Bezeichnung des konkreten Ergebnisses „Überwachung“ ist nicht klar und gibt keinen deutlichen Hinweis darauf, was dieses Ergebnis genau beinhaltet. Bitte korrigieren Sie diese Bezeichnung. Auch erschließt sich der Zielwert „4“ dieses Ergebnisses nicht wirklich, denn schließlich soll doch nur eine Beobachtungsstelle geschaffen werden. 

Ihr aktueller Arbeitsplan sieht vor, dass alle Aktionen parallel ablaufen. Der Projektantrag lässt jedoch erahnen, dass die Aktion 7 eine notwendige Vorarbeit für alle anderen Aktionen leistet. Ist das korrekt?
	Concernant la mise en oeuvre de l’action 7, elle se déroulera en parallèle aux autres actions.  Pour alimenter les autres actions, l’Observatoire n’a pas lieu d’être constitué préalablement.  
Il existe déjà des données dans différents lieux dans chaque espace frontalier qui peuvent servir à alimenter en données et informations les différentes actions du projet COSAN.  Seulement, ces données ne sont pas harmonisées ou sont présentées selon des paramètres différents ou autre.  Les opérateurs de chaque action s’y réfèreront et pourront compter sur les opérateurs qui réaliseront l’action 7 pour les conseiller et les aider à disposer des éléments nécessaires dont ils ont besoin pour progresser dans la réalisation de leur action.

	Partie B - Opérateurs du projet / Teil B – Projektpartner

	18. Les données des opérateurs ne sont pas toujours complètes. Merci de vérifier pour chaque opérateur que le représentant légal et le chargé de projet sont bien renseignés. Pour les opérateurs financiers, il est également indispensable de renseigner un interlocuteur pour les questions financières. Merci également de toujours indiquer la fonction du représentant légal de chaque partenaire. Merci d’effectuer les ajouts nécessaires.
Die Angaben zu den Projektpartnern sind teilweise lückenhaft. Überprüfen Sie bitte, dass für alle Partner der gesetzliche Vertreter sowie der Projektverantwortliche angegeben werden. Für die finanziellen Projektpartner ist es des Weiteren notwendig, einen Ansprechpartner für finanzielle Fragen anzugeben. Geben Sie bitte ebenfalls stets die Funktion des gesetzlichen Vertreters der einzelnen Partner an. Nehmen Sie bitte alle notwendigen Ergänzungen vor.
	

	19. Observatoire Régional de la Santé et des Affaires Sociales en Lorraine :

L’opérateur Observatoire Régional de la Santé et des Affaires Sociales en Lorraine est décliné sous ce nom dans la demande de concours FEDER. Cependant, dans l’attestation d’engagement de chaque opérateur (y compris celle de l’opérateur correspondant), cet opérateur est nommé ORS GE (Observatoire Régional de la Santé Grand Est). Merci de clarifier le nom correct, et de vous assurer d’une utilisation uniforme du nom ainsi que d’apporter toutes les modifications nécessaires dans la demande
.
Observatoire Régional de la Santé et des Affaires Sociales en Lorraine:

Der Projektpartner Observatoire Régional de la Santé et des Affaires Sociales en Lorraine wird im Antrag auf EFRE-Förderung unter diesem Namen angegeben. In den Verpflichtungserklärungen der einzelnen Projektpartner (selbst in der Verpflichtungserklärung der entsprechenden Einrichtung) wird dieser Projektpartner allerdings als ORS GE (Observatoire Régional de la Santé Grand Est) aufgeführt. Bitte klären Sie, welcher Name korrekt ist, stellen Sie eine einheitliche Verwendung des Namens sicher und nehmen Sie alle notwendigen Änderungen im Antrag vor.
	

	20. GECT Eurodistrict SaarMoselle :

Veuillez vérifier la forme juridique de l’opérateur EVTZ Eurodistrict SaarMoselle. Vous indiquez que cet opérateur est une institution privée. Toutefois, l’opérateur a été identifié comme une institution publique dans d'autres projets. Veuillez clarifier ce point et apporter les modifications nécessaires. S'il s'agit d'une institution publique, n'oubliez pas d'indiquer les fonds propres de ce partenaire du projet en tant que fonds propres publics dans son plan de financement (partie D4).
EVTZ Eurodistrict SaarMoselle:

Überprüfen Sie bitte die Rechtsform des Projektpartners EVTZ Eurodistrict SaarMoselle. Sie geben an, dass es sich bei diesem Projektpartner um eine private Einrichtung handelt. Allerdings wurde der Partner in anderen Projekten als öffentliche Einrichtung angegeben. Klären Sie dies bitte und nehmen Sie gegebenenfalls die notwendigen Änderungen vor. Sollte es sich hier um eine öffentliche Einrichtung handeln, so denken Sie bitte auch daran, die Eigenmittel dieses Projektpartners in seinem Finanzierungsplan (Teil D4) als öffentliche Eigenmittel anzugeben.
	

	21. Cliniques du sud Luxembourg :

L’opérateur Cliniques du sud Luxembourg est décliné sous ce nom dans la demande de concours FEDER. Cependant, dans les attestations d'engagement de chaque opérateur du projet (y compris celle de l’opérateur correspondant) cet opérateur est nommé VIVALIA. Merci de clarifier le nom correct, et de vous assurer d’une utilisation uniforme du nom ainsi que d’apporter toutes les modifications nécessaires dans la demande
.
Cliniques du sud Luxembourg:

Der Projektpartner Cliniques du sud Luxembourg wird im Antrag auf EFRE-Förderung unter diesem Namen angegeben. In den Verpflichtungserklärungen der einzelnen Projektpartner (selbst in der Verpflichtungserklärung der entsprechenden Einrichtung) wird dieser Projektpartner allerdings als VIVALIA aufgeführt. Bitte klären Sie, welcher Name korrekt ist, stellen Sie eine einheitliche Verwendung des Namens sicher und nehmen Sie alle notwendigen Änderungen im Antrag vor.
	NOUS DEVONS MENTIONNER VIVALIA DANS LA BD

	22. Centre Hospitalier Intercommunal Unisanté+, CPAM Moselle et Hôpitaux Robert Schuman :

Les opérateurs méthodologiques Centre Hospitalier Intercommunal Unisanté+, CPAM Moselle et Hôpitaux Robert Schuman sont répertoriés à plusieurs reprises dans le chapitre « 2ème partie B Opérateurs ». Merci de le corriger. S'il s'agit d'une erreur technique, veuillez contacter l'équipe de Synergie du programme pour résoudre ce problème
. 

Par ailleurs, veuillez supprimer l'adresse Internet fournie dans le champ « Nom de l’opérateur » pour l’opérateur méthodologique Centre Hospitalier Intercommunal Unisanté+. 

Centre Hospitalier Intercommunal Unisanté+, CPAM Moselle und Hôpitaux Robert Schuman:

Die strategischen Projektpartner Centre Hospitalier Intercommunal Unisanté+, CPAM Moselle und Hôpitaux Robert Schuman werden in dem Wiedergabekapitel „2. Teil B Projektpartner“ mehrfach angegeben. Bitte korrigieren Sie dies. Sollte es sich hier um einen technischen Fehler handeln, so kontaktieren Sie bitte das Synergie-Team des Programms, damit dieses Problem gelöst werden kann. 

Des Weiteren sollte bitte für den strategischen Partner Centre Hospitalier Intercommunal Unisanté+ in dem Feld „Name des Projektpartners“ die angegebene Internetadresse gelöscht werden. 
	FAUT-IL TELEPHONER AUX TECHNICIENS DE SYNERGIE ?

	23. SDIS57 et Ministère de la Communauté germanophone de Belgique :

Dans la version française de la demande de concours FEDER, les noms des opérateurs méthodologiques SDIS57 et Ministère de la Communauté germanophone de Belgique ne sont pas correctement indiqués dans le champ « Nom de l’opérateur ». Merci d’apporter les corrections nécessaires
.
SDIS57 und Ministerium der Deutschsprachigen Gemeinschaft Belgiens:

In der französischen Version des Antrags auf EFRE-Förderung werden die Namen der strategischen Projektpartner SDIS57 und Ministerium der Deutschsprachigen Gemeinschaft Belgiens in dem Feld „Name des Projektpartners“ nicht richtig wiedergegeben. Nehmen Sie bitte alle notwendigen Korrekturen vor.
	

	24. Agence Régionale de Santé du Grand Est :

Dans la fiche synthétique du projet, l’Agence Régionale de Santé du Grand Est a été mentionnée comme opérateur financier. D’après la présente demande de concours FEDER, cette structure participe désormais seulement en tant qu’opérateur méthodologique au projet. Merci de bien vouloir expliquer les raisons de ce changement.

Agence Régionale de Santé du Grand Est:

In der Projektkurzfassung wurde die Agence Régionale de Santé du Grand Est als finanzieller Projektpartner angegeben. Laut des vorliegenden Antrags auf EFRE-Förderung beteiligt sich diese Einrichtung nun aber nur noch als strategischer Partner am Projekt. Nennen Sie bitte die Gründe für diese Änderung.
	L’ARS de Lorraine a participé comme opérateur partenaire dans le projet SANTRANSFOR et lors de la conception du projet COSANGR, l’ARS de Lorraine s’est engagée de la même manière.  Concernant le projet COSAN, lors de l’élaboration de la fiche synthétique, en l’absence de la personne gérant les coopérations internationales à l’ARS, celle-ci a convenu de maintenir sa participation au projet de manière identique, soit comme opérateur partenaire.  Cependant, l’ARS qui est devenu entretemps l’ARS GE a du se restructurer et notamment dans son volet international (ouverture d’un nouveau poste, audit pour définir le projet de PRS, nomination d’une nouvelle directrice stratégie etc).  Une rencontre avec le DG en date du 9/2/2018 et d’autres opérateurs de COSAN ont abouti à la décision de révision du positionnement de l’ARS GE pour diverses raisons dont les principales sont: l’ARS Lorraine n’est pas l’ARS GE au niveau de la compétence territoriale et est désormais impliquée potentiellement dans différents programmes Interreg qui nécessitent sans doute une position adaptée en fonction de la diversité des territoires frontaliers qui la constituent désormais.  Par ailleurs, après examen attentif du partenariat COSAN, l’ARS GE a souhaité se positionner au même niveau que les autres opérateurs remplissant un rôle comparable dans l’organisation et la planification du système de santé régional concerné au sein de la GR.  L’ARS GE a donc souhaité être reprise comme opérateur méthodologique au même titre que le Ministère de la santé de la Sarre, de la Rhénanie, du Grand Duché du Luxembourg, de l’AVIQ et du Ministère de la santé de la Communauté germanophone. 

	25. OEST et COTRANS :

Merci de préciser la distinction entre les opérateurs Observatoire Européen de la Santé Transfrontalière (OEST) et l'Association de promotion et de développement des coopérations transfrontalières dans le domaine de la santé (COTRANS). Merci d’expliciter la répartition des tâches entre ces deux opérateurs. 
OEST und COTRANS:

Bitte verdeutlichen Sie die Abgrenzung zwischen den Projektpartnern Observatoire Europeen de la Santé Transfrontalière (OEST) und Vereinigung zur Förderung und Entwicklung der grenzüberschreitenden Zusammenarbeit im Bereich Gesundheit (COTRANS). Erläutern Sie bitte die Aufgabenverteilung zwischen diesen beiden Projektpartnern.
	L’OEST est le chef de file du projet COSAN tandis que COTRANS est un des principaux opérateurs partenaires.
La coordination générale et la gestion du projet sera seront réalisées dans le cadre du GEIE OEST.  COTRANS sera particulièrement active dans la mise en œuvre des coopérations sanitaires et d’aide médicale urgente.

	26. OEST :

Pour quelles raisons la composition du GEIE ne reprend-elle pas des opérateurs de l’ensemble des territoires de la Grande Région (uniquement Wallonie et Grand Est) ? Quel est l’objectif à atteindre en fin de projet ?
OEST:

Aus welchen Gründen setzt sich der EWIV nicht aus Projektpartner aus dem gesamten Gebiet der Großregion zusammen (nur Wallonien und Grand Est)? Was ist das Ziel, das am Ende des Projekts erreicht werden soll?
	Le GEIE a vocation de rassembler l’ensemble des opérateurs.  C’est son ambition.  Cependant, celle-ci ne pourra se réaliser que lorsque le projet COSAN sera validé et qu’il apparaitra dès lors évident à tous les opérateurs de se regrouper sous la coupole transfrontalière de l’OEST.

	27. COTRANS :

Merci de bien vouloir démontrer clairement la différence entre le travail quotidien / les missions statutaires de l’Association de promotion et de développement des coopérations transfrontalières en santé (COTRANS) et les actions du projet afin de pouvoir exclure un financement du fonctionnement de cette structure dans le cadre du projet « COSAN ».
COTRANS:

Zeigen Sie bitte den Unterschied zwischen der alltäglichen Arbeit / den satzungsgemäßen Aufgaben der Vereinigung zur Förderung und Entwicklung der grenzüberschreitenden Zusammenarbeit im Bereich Gesundheit (COTRANS) und den Aktionen des Projektes deutlich auf, damit die Finanzierung der Funktionsweise dieser Einrichtung im Rahmen des Projektes „COSAN“ ausgeschlossen werden kann.
	Aujourd’hui COTRANS effectue des prestations uniquement bénévoles et les intervenants supportent l’entièreté des coûts liés à ces prestations d’intervenants et conseils.  Celles-ci sont aujourd’hui très limitées.  Elles dépendent de la volonté des personnes qui la constituent et de leur disponibilité.  L’implication de COTRANS dans le projet COSAN nécessitera l’embauche de personnel et le remboursement de leurs frais de mission sous la conduite des bénévoles actuels.

Ces embauches sont indispensables pour réaliser les actions du projet.    

	28. 2.1 Liste des partenaires :

Merci d’expliquer de façon détaillée le rôle des opérateurs Agence Régionale de Santé de Grand Est et AOK Rheinland-Pfalz/Saarland dans le cadre de la réalisation du projet
.
2.1 Liste der Partner:

Bitte erklären Sie detaillierter die Rolle der strategischen Partner Agence Régionale de Santé du Grand Est und AOK Rheinland-Pfalz/Saarland im Rahmen der Durchführung des Projektes.
	L’ARS GE interviendra au même titre que ses opérateurs homologues (ministères régionaux de la santé et AVIQ) c’est à dire comme acteur conseiller, stimulant et décideur de coopération…  C’est un acteur très important et indispensable au même titre que les ministères de la santé ou agences régionales exercant une autorité spécifique et des responsabilités de haut niveau dans le domaine de la santé régionale.

	29. 2.1 Liste des partenaires :

La version française de la description du rôle de la Caisse Primaire de la Meuse ne correspond pas au contenu de la version allemande. Merci de bien vouloir la vérifier et d’apporter les corrections nécessaires.
2.1 Liste der Partner:

Die französische Version der Beschreibung der Rolle der Caisse Primaire de la Meuse stimmt inhaltlich nicht mit der deutschen Version überein. Bitte überprüfen Sie dies und nehmen Sie die notwendigen Korrekturen vor.
	

	Partie C - Description du projet / Teil C - Projektdarstellung

	30. C2. Objectifs du projet en lien avec l’objectif spécifique sélectionné :

Le paragraphe suivant n’a pas été traduit en allemand : « Ces réalisations seront accompagnées de démarches de rencontres et d'échanges d'information et de bonnes pratiques entre professionnels de santé mais également entre acteurs gestionnaires et planificateurs des systèmes de santé et d'accès aux soins concernés ». Merci de traduire ce passage en allemand et de l’ajouter à la demande de concours.
C2. Ziele des Projekts im Zusammenhang mit dem ausgewählten spezifischen Ziel:

Der folgende französische Absatz wurde nicht auf Deutsch übersetzt: 

« Ces réalisations seront accompagnées de démarches de rencontres et d'échanges d'information et de bonnes pratiques entre professionnels de santé mais également entre acteurs gestionnaires et planificateurs des systèmes de santé et d'accès aux soins concernés ». Übersetzen Sie bitte diesen Abschnitt auf Deutsch und fügen Sie ihn in den Antrag ein.  
	

	31. C4. Lien des résultats du projet avec l’indicateur de résultat du programme :

Merci de préciser la contribution du projet « COSAN » à l'indicateur de résultat de l'objectif spécifique 6 du programme, notamment en précisant combien d'accords sur l'accès aux services de santé transfrontaliers doivent être conclus dans le cadre du projet.
De plus, nous vous demandons de corriger le paragraphe allemand suivant du chapitre C4 : „Darüber hinaus zielt das Projekt CONSAN auf die Stärkung des Angebots der Gesundheitsversorgung von Patienten durch den Austausch bewährter Praktiken ab (Kenntnisse der Krankenhäuser, Behandlungsverfahren, des programmes de soins, des techniques d'intervention...), aber vor allen Dingen auch auf die Bündelung des Angebots dies- und jenseits der Grenze, um die Grenzgebiete für medizinisches Personal attraktiv zu machen und letzterem dort die Ausübung einer vollwertigen beruflichen Tätigkeit in Partnerschaft mit anderen medizinischen Arbeitskräften zu ermöglichen, damit sie ihrer Arbeit nicht isoliert und ohne professionelle Unterstützung nachgehen.“ Ce paragraphe n'a pas été entièrement traduit en allemand, merci de le corriger.
C4. Zusammenhang zwischen den Ergebnissen des Projekts und dem Ergebnisindikator des Programms:

Stellen Sie bitte den Beitrag des Projektes „COSAN“ zum Ergebnisindikator des spezifischen Ziels 6 des Programms deutlicher heraus, indem Sie insbesondere präzisieren, wie viele Vereinbarungen bezüglich des Zugangs zu grenzüberschreitenden Gesundheitsangeboten im Rahmen des Projektes abgeschlossen werden sollen.

Des Weiteren bitten wir Sie, den folgenden deutschen Absatz des Kapitels C4 zu korrigieren: „Darüber hinaus zielt das Projekt CONSAN auf die Stärkung des Angebots der Gesundheitsversorgung von Patienten durch den Austausch bewährter Praktiken ab (Kenntnisse der Krankenhäuser, Behandlungsverfahren, des programmes de soins, des techniques d'intervention...), aber vor allen Dingen auch auf die Bündelung des Angebots dies- und jenseits der Grenze, um die Grenzgebiete für medizinisches Personal attraktiv zu machen und letzterem dort die Ausübung einer vollwertigen beruflichen Tätigkeit in Partnerschaft mit anderen medizinischen Arbeitskräften zu ermöglichen, damit sie ihrer Arbeit nicht isoliert und ohne professionelle Unterstützung nachgehen.“ Dieser Absatz wurde nicht vollständig auf Deutsch übersetzt. Holen Sie dies bitte nach.   
	

	32. C6. Pérennité des réalisations et résultats du projet :

Merci de bien vouloir démontrer la pérennité du projet compte tenu que deux projets quasiment identiques ont été soutenus lors de INTERREG IV.
De plus, merci de bien vouloir expliciter si des actions de communication auprès des médias sont envisagées dès le début du projet (p.ex. des conférences de presse) afin de renforcer la pérennité du projet. Si des actions de communication auprès des médias sont prévues, merci de bien vouloir également les mentionner dans l’action 2 « Communication ».
C6. Dauerhaftigkeit der Umsetzungen und Ziele des Projekts

Bitte zeigen Sie die Dauerhaftigkeit des Projekts auf, unter Berücksichtigung der Tatsache, dass zwei fast identische Projekte im Rahmen von INTERREG IV unterstützt wurden. Erläutern Sie bitte des Weiteren, ob Kommunikationsmaßnahmen mit den Medien geplant sind (z.B. Pressekonferenzen), um die Dauerhaftigkeit des Projekts zu verstärken. Wenn Kommunikationsmaßnahmen mit den Medien vorgesehen sind, erwähnen Sie diese bitte ebenfalls in Aktion 2 „Kommunikation“.
	Ce sont les dispositifs (accords cadre, conventions,) qui seront développés dans l’ensemble des espaces frontaliers de la GR et  non dans un seul qui pérenniseront le projet et ses réalisations à l’instar de ce qui a été réalisé dans l’espace frontalier franco-belge.
L’objectif lors du lancement du projet est de communiquer le plus largement possible dans la presse afin de mobiliser tous les acteurs concernés sur la dynamique de réalisation des objectifs du projet.  La communication sera étudiée et élaborée aux fins de réaliser les objectifs du projet COSAN et des actions qui le constituent.

	33. C7. Caractère innovant du projet et synergies et complémentarités avec d’autres projets :

Veuillez nommer dans la partie C7 tous les projets précédents subventionnés dans le cadre des programmes INTERREG et mettre plus en avant la plus-value et le caractère innovant (par exemple les nouvelles actions) de votre projet par rapport aux différents projets précédents. 
Il convient notamment de démontrer en quoi le projet « COSAN » est novateur par rapport aux projets qui ont été soutenus sur INTERREG IV (sur la même thématique, le même territoire, etc.).
Après la fin du projet, les activités pourront-elles continuer même sans une subvention du programme ? De quelle manière les activités du projet seront intégrées dans les actions quotidiennes et statuaires des institutions  participantes ?
C7. Innovativer Charakter des Projekts und Synergien und Komplementarität zu anderen Projekten:

Nennen Sie bitte im Teil C7 alle Vorgängerprojekte, die im Rahmen von INTERREG-Programmen gefördert wurden, und stellen Sie bitte den Mehrwert und innovativen Charakter (z.B. neue Aktionen) des Projektes im Vergleich zu den verschiedenen Vorgängerprojekten deutlicher dar. 

Es gilt insbesondere aufzuzeigen, inwiefern das Projekt „COSAN“ innovativ im Vergleich zu den im Rahmen von INTERREG IV geförderten Projekten (gleiche Thematik, gleiches Gebiet, etc.) ist.
Können die Aktivitäten nach Projektende auch ohne eine Förderung durch das Programm weitergeführt werden? Auf welche Art und Weise werden die Aktivitäten des Projekts später in die alltäglichen und satzungsmäßigen Tätigkeiten der teilnehmenden Einrichtungen integriert?
	Comme dans tous les projets de ce type qui ont été développés, les activités perdureront car les institutions qui y participent et contribuent à leur réalisation sont et resteront impliquées par les dispositifs qui auront été créés et qui les lient.  

	34. C11. Double financement :

Vous expliquez qu’aucune demande de cofinancement FEDER ne sera déposée en dehors de celle du programme INTERREG V A Grande Région. Merci de préciser si d’autres fonds européens seront sollicités pour le projet en dehors des fonds FEDER. Nous souhaitons attirer votre attention sur le fait que le programme doit être informé de tout cofinancement ultérieur pour le projet et qu’ils doivent être indiqués dans les plans de financement des opérateurs concernés.
C11. Doppelfinanzierung:

Sie erklären, dass neben dem im Rahmen des Programms IINTERREG V A Großregion eingereichten Antrags keine weiteren Anträge auf EFRE-Förderung gestellt werden. Bitte präzisieren Sie, ob für das Projekt andere europäische Fördermittel, EFRE-Mittel ausgeschlossen, beantragt werden.

In diesem Kontext möchten wir Sie darauf aufmerksam machen, dass das Programm über alle weiteren Kofinanzierungen für das Projekt in Kenntnis gesetzt werden muss und diese in den Finanzierungsplänen der entsprechenden Projektpartner anzugeben sind.
	Nous pouvons vous assurer qu’aucune autre sollicitation ne sera déposée auprès de quelques programmes ou fonds quelconques.

	Partie D - Budget estimatif du projet / Teil D - Voraussichtliches Projektbudget

	35. Il convient de préciser les différents coûts prévus. Merci d’indiquer les différents postes de dépenses pour chaque catégorie de dépenses (par exemple pour la catégorie de dépenses des frais liés au recours à des compétences et a des services externes : traduction, interprétariat, traiteur, formateurs, etc.).
Merci d’inscrire toujours un seul poste de dépenses par ligne budgétaire.

Merci de bien vouloir également veiller à ce que le budget soit complété en français et en allemand
.
Die verschiedenen vorgesehenen Kosten müssen präzisiert werden. Bitte geben Sie für jede Kostenkategorie die entsprechenden Ausgabenposten an (zum Beispiel für die Kostenkategorie der Kosten für externe Expertise oder Dienstleistungen: Übersetzung, Dolmetschen, Catering, Ausbilder, etc.). Bitte geben Sie die jeweiligen Ausgabenposten in getrennten Kostenlinien an.

Achten Sie hierbei bitte ebenfalls darauf, das Budget auf Deutsch und Französisch auszufüllen.
	

	36. Frais de personnel : 

Concernant les frais de personnel des opérateurs, merci d’inscrire toujours une seule personne par ligne budgétaire (une ligne dans la catégorie des frais de personnel = une personne travaillant sur le projet).
De plus veuillez indiquer le taux d’affectation des personnes travaillant pour le projet dans l’intitulé du poste de dépenses correspondant. Pour votre information, le taux d’affectation minimum d’un salarié au projet ne peut être inférieur à 10% de son contrat/volume horaire. 

De plus, veuillez s’il vous plaît expliquer dans le présent tableau le calcul des frais de personnel de chaque opérateur (frais de personnel par personne : taux d’affectation*coût total employeur). 
En outre, merci de justifier la proportion élevée de frais de personnel prévus pour le projet.
Personalkosten:
Personalkosten der Projektpartner: 

Bitte geben Sie die jeweiligen Angestellten in getrennten Kostenlinien an (1 Kostenlinie = 1 Person, die für das Projekt arbeitet).

Bitte geben Sie den Beschäftigungsanteil aller Personen, die für das Projekt arbeiten, jeweils in dem Titel des entsprechenden Ausgabenpostens an. Wir möchten Sie darauf hinweisen, dass der Beschäftigungsanteil eines Arbeitnehmers am Projekt nicht weniger als 10% seines Vertrags / Stundenvolumens betragen darf.

Erläutern Sie bitte des Weiteren in der vorliegenden Tabelle die Berechnung der Personalkosten aller Projektpartner (Personalkosten pro Person: Beschäftigungsanteil*Arbeitgebergesamtkosten).
Begründen Sie des Weiteren bitte den hohen Anteil der Personalkosten, der für Ihr Projekt vorgesehen ist.
	Ce type de projet comme les précédents nécessite le recours à des financements de personnel pour assurer la réalisation des actions.  Il s’agit de travaux d’études, de rédaction de projets, de conventions, d’argumentaires, de mise en commun de l’information, de partage de l’information, de négociation, de conseils, de suivi, d’évaluation, de conviction, d’argumentation etc

	37. Frais administratifs et frais de bureau : 

Les opérateurs appliquent pour les frais administratifs et frais de bureau un forfait de 15% de leurs frais de personnel. Les montants totaux indiqués pour la catégorie des frais administratifs et frais de bureau sont corrects, mais la répartition annuelle du forfait est erronée dans les budgets de tous les opérateurs. Le forfait pour les frais administratifs et frais de bureau ne peut, en aucun cas, dépasser les 15% des frais de personnel. Merci de bien vouloir apporter les corrections appropriées en calculant pour toutes les années 15% des frais de personnel correspondants. Les montants devront être calculés au centime près. 

Veuillez s’il vous plaît indiquer également le taux de pourcentage appliqué pour chaque opérateur dans l’intitulé du poste de dépenses correspondant
.
Büro- und Verwaltungsausgaben: 

Die Projektpartner wenden eine Pauschale von 15% ihrer Personalkosten für die Büro- und Verwaltungsausgaben an. Die angegebenen Gesamtbeträge für die Kostenkategorie Büro- und Veraltungsausgaben sind korrekt, die jährliche Aufteilung der Pauschale ist allerdings in den Budgets aller Projektpartner fehlerhaft. Die Pauschale für die Büro- und Verwaltungsausgaben kann in keinem Fall 15% der Personalkosten überschreiten. Bitte nehmen Sie die entsprechenden Korrekturen vor, indem Sie für alle Jahre jeweils 15% der entsprechenden Personalkosten berechnen. Die Beträge müssen auf den Cent genau ausgerechnet werden. 

Geben Sie bitte ebenfalls für jeden Projektpartner den angewandten Prozentsatz in dem Titel des entsprechenden Ausgabenpostens an.  
	

	38. Dépenses d’équipement :

Veuillez s’il vous plaît préciser pour chaque opérateur concerné les modalités de calcul des dépenses d’équipement mentionnées directement dans les postes de dépenses correspondants (pourcentage de l’utilisation dans le cadre du projet et, le cas échéant, la durée de l’amortissement
). 

Ausrüstungskosten:

Präzisieren Sie bitte für alle davon betroffenen Projektpartner die Berechnungsmethode der angegebenen Ausrüstungskosten direkt in den entsprechenden Ausgabeposten (prozentualer Anteil der Aufwendung für das Projekt und gegebenenfalls die Dauer der Abschreibung).
	

	39. Recettes :

Merci de confirmer qu’aucune recette ne sera générée dans le cadre du projet « COSAN ». Si le projet devait générer des recettes, celles-ci devraient être indiquées dans le budget et déduites des coûts totaux.
Einnahmen:

Bestätigen Sie bitte, dass im Rahmen des Projektes „COSAN“ keine Einnahmen generiert werden. 

Sollte das Projekt Einnahmen generieren, so müssten diese im Budget angegeben werden und von den Gesamtkosten abgezogen werden. 
	Le projet n’a aucune vocation a générer des recettes.  Aucun opérateur ne percevra des recettes des actions développées dans le projet.

	40. Budget – Observatoire Européen de la Santé Transfrontalière (OEST) :

Les frais de déplacement et d’hébergement prévus par le bénéficiaire chef de file, l’Observatoire Européen de la Santé Transfrontalière (OEST) semblent très élevés. Merci d’expliciter ces coûts élevés.

Nous souhaitons attirer votre attention sur le fait que dans les frais d’hébergement et de déplacement, seuls les frais pour le personnel de chaque opérateur ainsi que ceux pour les opérateurs méthodologiques, s’ils sont payés par l’un des opérateurs financiers du projet, peuvent être valorisés. Les frais de déplacement et d’hébergement des experts externes et des prestataires de service sont à inclure dans la catégorie des frais liés au recours à des compétences et à des services externes.
Budget – Observatoire Européen de la Santé Transfrontalière (OEST): 

Die von dem federführenden Begünstigten Observatoire Européen de la Santé Transfrontalière (OEST) vorgesehenen Reise- und Unterbringungskosten erscheinen recht hoch. Bitte erklären Sie diese hohen Kosten. 

Wir möchten Sie darauf aufmerksam machen, dass in der Kostenkategorie der Reise- und Unterbringungskosten nur Kosten für das Personal der jeweiligen Projektpartner sowie Kosten der strategischen Partner, falls sie von einem der Projektpartner bezahlt werden, geltend gemacht werden können. Reise- und Unterbringungskosten für externe Experten und Dienstleister sind in der Kostenkategorie der Kosten für externe Expertise und Dienstleistungen anzugeben. 
	

	41. Budget – Fondation Emile Mayrisch et Mutualité Socialiste de la Province du Luxembourg :

Les frais de personnel des opérateurs Fondation Emile Mayrisch et Mutualité Socialiste de la Province du Luxembourg sont très élevés en comparaison aux frais de personnel des autres opérateurs. Merci de justifier cette différence.
Budget – Fondation Emile Mayrisch und Mutualité Socialiste de la Province du Luxembourg:

Die Personalkosten der beiden Projektpartner Fondation Emile Mayrisch und Mutualité Socialiste de la Province du Luxembourg sind im Vergleich zu den Personalkosten der anderen Projektpartner recht hoch. Bitte nennen Sie hierfür die Gründe.
	J’AI ECRIT AUX DEUX OPERATEURS

	Communication / Kommunikation

	42. Nous tenons à vous informer que toutes les mesures de communication dans le cadre de votre projet doivent respecter les règlementations européennes décrites dans le document « Règles en matière d’information et de communication » du guide pratique du programme :

https://www.interreg-gr.eu/wp-content/uploads/2016/06/29-06-16_Guide_pratique_Doc_Comm.pdf
Veuillez s’il vous plaît également noter que les logos de projet ne sont pas considérés comme des dépenses éligibles, étant donné qu’un logo peut vous être fourni par le programme. 

Wir möchten Sie darauf hinweisen, dass für alle Informations- und Kommunikationsmaßnahmen  im Rahmen Ihres Projektes die europäischen Vorschriften zu beachten sind, die in dem Dokument "Informations- und Kommunikationsvorschriften" des Programm-Leitfadens beschrieben sind: https://www.interreg-gr.eu/wp-content/uploads/2016/06/29-06-16_Leitfaden_Dok_Kommunikation.pdf
Beachten Sie bitte auch, dass Projektlogos keine förderfähigen Ausgaben darstellen, da Ihnen vom Programm ein Logo gestellt werden kann.
	

	Attestations / Bescheinigungen

	43. Par courriel du 27 mars 2018, vous avez transmis au Secrétariat Conjoint l’attestation d’engagement pour l’opérateur méthodologique Caisse Autonome de Sécurité Sociale dans les Mines (CANSSM). Merci de bien vouloir télécharger cette attestation d’engagement à l’endroit prévu à cet effet dans Synergie-CTE (Informations administratives -> Documents (documents financiers inclus
)).
Sie haben dem Gemeinsamen Sekretariat am 27. März 2018 die Verpflichtungserlärung des strategischen Partners Caisse Autonome de Sécurité Sociale dans les Mines (CANSSM) per E-Mail übermittelt. Bitte laden Sie diese Verpflichtungserklärung an der dafür in Synergie-CTE vorgesehenen Stelle hoch (Administrative Projektdaten -> Dokumente (inkl. Finanzdokumente)).
	

	44. Merci de prendre note que les attestations d’engagement doivent être signées par le représentant légal indiqué dans la demande de concours FEDER. Ce n’est pas le cas pour les attestations d’engagement des opérateurs suivants : Observatoire Régional de la Santé et des Affaires Sociales en Lorraine, AMSAV, Centre Hospitalier de Luxembourg (CHL), SAMU Centre 15 de Moselle CHR Metz Thionville et Verband der Ersatzkassen e.V. Merci de soumettre pour ces opérateurs une nouvelle attestation d’engagement ou le cas échéant, de corriger le représentant légal dans la demande de concours ou d’apporter la preuve que la personne qui a signé est autorisée à signer ce type d’attestation.

Bitte beachten Sie, dass die Verpflichtungserklärungen jeweils von dem im Antrag auf EFRE-Förderung angegebenen gesetzlichen Vertreter der jeweiligen Einrichtung unterzeichnet werden müssen. Für die Verpflichtungserklärungen des Projektpartners Observatoire Régional de la Santé et des Affaires Sociales en Lorraine sowie der strategischen Partner AMSAV, Centre Hospitalier de Luxembourg (CHL), SAMU Centre 15 de Moselle CHR Metz Thionville und Verband der Ersatzkassen e.V. wurde dies nicht beachtet. Reichen Sie bitte eine neue Verpflichtungserklärung ein oder korrigieren Sie gegebenenfalls im Antrag auf EFRE-Förderung den gesetzlichen Vertreter oder weisen Sie bitte nach, dass die Person, die die Erklärung unterzeichnet hat, dazu befugt ist, diese Art von Erklärungen zu unterzeichnen.
	J’AI ECRIT A CHAQUE OPERATEUR

	45. L’attestation d’engagement de l’opérateur méthodologique Ministère des Affaires Sociales, du Travail, de la Santé, de la Démographie de la Rhénanie-Palatinat n’a pas été remplie correctement. Merci de le corriger et de fournir une nouvelle attestation.

Die Verpflichtungserklärung des strategischen Partners Ministerium für Soziales, Arbeit, Gesundheit und Demografie Rheinland-Pfalz wurde nicht vollständig ausgefüllt. Holen Sie dies bitte nach und reichen Sie die Bescheinigung neu ein.
	J’AI ECRIT A L’OPERATEUR

	46. Veuillez s’il vous plaît introduire les documents suivants au plus tard jusqu’au 13 juillet 2018 pour tous les opérateurs dans Synergie-CTE:
· Le cas échéant, attestations de financement sur fonds propres
· Le cas échéant, attestations de cofinancement
· Attestations fiscales d’assujettissement à la TVA
Reichen Sie bitte folgende Dokumente für alle Projektpartner spätestens bis zum 13. Juli 2018 in Synergie-CTE ein:

· gegebenenfalls Bescheinigungen der Finanzierung aus Eigenmitteln
· gegebenenfalls Kofinanzierungsbescheinigungen
· Steuerbescheinigungen der Mehrwertsteuerpflicht
	

	47. Vous avez téléchargé les réponses aux questions du programme et les statuts demandés dans Synergie-CTE sous « Données administratives du projet ». Actuellement, ces documents sont classés dans la catégorie « Rapport annuel et annexes du 1er appel à projets ». Comme il n’est normalement pas prévu de télécharger ce type de document dans Synergie-CTE, merci de les supprimer. Même si les documents ne sont plus enregistrés sur Synergie-CTE, ils restent à la disposition des autorités partenaires et du Secrétariat Conjoint
.

Sie haben die Antworten auf die Fragen des Programms sowie die angefragten Statuten in Synergie-CTE unter der Rubrik „Administrative Projektdaten“ hochgeladen. Diese Dokumente sind aktuell der Kategorie „Jahresbericht und Anlagen 1. Projektaufruf“ zugeordnet worden. Da es nicht vorgesehen ist, diese Art von Dokumente in Synergie-CTE hochzuladen, möchten wir Sie bitten, diese in Synergie-CTE zu löschen. Auch wenn die Dokumente nicht mehr in Synergie-CTE gespeichert sind, liegen sie den Programmpartnern und dem Gemeinsamen Sekretariat dennoch vor.
	


�Réponse sans modification de la Base de données


�OK


�Correction COSANGR dans le texte faite


Pas de traduction nécessaire








�Ok


�


�Problème d’identification de cette anomalie dans la fiche projet !!! aurais-tu une idée ? 


�Nous devons faire les modifs relatifs à CONSANGR et corriger les autres erreurs


�Texte suivant intégré dans la base à traduire «Deux volets sont envisagés pour réduire l’IML : (L'Intervention Médicale Libre soit l’écart-temps entre l’appel au Centre d’appel unifié de l’Aide Médicale Urgente (AMU) et l’intervention du véhicule terrestre ou héliporté SMUR au chevet du patient� »


�OK : le texte a été envoyé à la traduction n ous en disposerons vendredi 


�Réponse sans modification de la Base de données 


�Ok


�Réponse sans modification de la Base de données 





�Ok


�Réponse sans modification de la Base de données 





�OK


�Réponse sans modification de la Base de données 





�OK


�Réponse sans modification de la Base de données 





�OK


�En attente de traduction


�Exact


�Modification de la base de données faite 


Pas de traduction nécessaire


�OK


�Je ne vois pas ce qui peut être ajouté ??


�Nom du livrable Gestion de projet modifié en « Compte rendu / Rapports » à traduire





�OK


�Je pense qu’il convient de revoir ce nombre


Nous avons indiqué :


Les rapports des réunions de coordination, Les rapports d’activités, Les rapports des réunions des comités d’accompagnement


Si on chiffre comme suit :


Les rapports des réunions de coordination (2/an) 


Les rapports d’activités (2/an)


Les rapports des réunions des comités d’accompagnement (4/an)


Qu’en penses-tu ?


�Je propose  :


2/an pour les réunions de coordination 


1/an pour les rapports d’activités et 


1/an pour les rapports des comités d’accompagnement 


soit 16 au total


�Pour la localisation en Allemagne voici ce qui est proposé dans la base :


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DE) ALLEMAGNE �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEA5) Arnsberg �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEA52) Dortmund, Kreisfreie Stadt �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DE92) Hannover �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DE926) Holzminden �
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� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEC05) Saarpfalz-Kreis �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEC04) Saarlouis �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEC03) Neunkirchen �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEC02) Merzig-Wadern �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEC01) Regionalverband Saarbrücken �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB2) Trier �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB24) Vulkaneifel �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB25) Trier-Saarburg �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB23) Eifelkreis Bitburg-Prüm �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB22) Bernkastel-Wittlich �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB21) Trier, Kreisfreie Stadt �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB1) Koblenz �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB15) Birkenfeld �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB3) Rheinhessen-Pfalz �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB3K) Südwestpfalz �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB3I) Rhein-Pfalz-Kreis �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB3J) Mainz-Bingen �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB3H) Südliche Weinstraße �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB3G) Kusel �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB3F) Kaiserslautern, Landkreis �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB3E) Germersheim �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB3D) Donnersbergkreis �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB3C) Bad Dürkheim �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB3B) Alzey-Worms �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB3A) Zweibrücken, Kreisfreie Stadt �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB39) Worms, Kreisfreie Stadt �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB38) Speyer, Kreisfreie Stadt �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB37) Pirmasens, Kreisfreie Stadt �
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� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB35) Mainz, Kreisfreie Stadt �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB33) Landau in der Pfalz, Kreisfreie Stadt �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB34) Ludwigshafen am Rhein, Kreisfreie Stadt �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB32) Kaiserslautern, Kreisfreie Stadt �


� HYPERLINK "https://synergie-cte.asp-public.fr/index.php?sess_mode=0&sess_is_stc_ag=0&sess_cte_project_id=4231&sess_cte_afm_id=40&sess_process_ctrl=Extraction&sess_process_action=extract_budget_by_part_year_and_subcat&sess_wpa_id=44209&sess_cte_axis_id=40&sess_cte_priority_id=58&sess_cte_objective_id=71&sess_cte_partner_id=31538&sess_cte_partner_ref=31538&sess_profile_id=4&sess_menu=9&sess_form_model_type=1&session_key=40804000&ctrl=WorkingPlanAction&action=edit&wpa_id=44209&active_tab=4&tab_count=5" �(DEB31) Frankenthal (Pfalz), Kreisfreie Stadt �





�Je vais regarder sur une carte pour la localisation en Allemagne


�Comme je te le disais ce matin ce livrable correspond au Vademecum. Je pense qu’il faut changer le nom du livrable et répondre sur ce document


�Je suis d’accord.  Mais si on change le nom du livrable, il faut impérativement indiquer le nouvel intitulé du livrable dans la base de données


�Fait


�Quelle formulation pour ajouter cette info dans la fiche ?


�Pour lancer le projet nous organiserons une conférence de presse.  De même lors de chaque réalisation d’une coopération et enfin lors de la clôture du projet (qu’en penses-tu ?)


�Je suis d’accord


�Patrick a saisi ce texte dans la base de données.


Je ne pense pas que ce soit nécessaire qu’en penses tu ?


�Je pense la même chose que toi


�Modification faite


�OJ


�Je propose de renommer ce livrable en « Instruments juridiques »


Ton avis ?


�OK


�Fait


�Patrick a saisi ce texte dans la base de données.


Je ne pense pas que ce soit nécessaire qu’en penses tu ?





�Je pense comme toi


�Il me faudrait les coordonnées de l’hôpital d’Esch et les contacts. 


Aurais-tu ça dans tes archives


�Je pense 2 accords et 2 procédures si on envisage deux spécialités


�Sur ce point je dois encore reprendre les textes et faire les corrections pour ORS GE et Vivalia


�J’ai fait la modification et je dois faire les modifications comme pour Vivalia et ORS GE


�J’ai fait un Mail aux équipes Synergie. Ils m’ont répondu qu’ils s’occupaient du problème


�Fait


�Il reste peut-être cette question à traiter


�Je dois encore voir a cette demande


�Il faudra revoir nos calculs


�Après vérification il n’y a que Michel qui soit concerné


�Fait


�Fait
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